
NOTE D’INFORMATION 
relative aux dérogations au congé collectif 

En accord avec la délégation du personnel ou, à défaut, avec les travailleurs concernés, il 
peut être dérogé aux périodes du congé collectif pour l'exécution des travaux suivants: 

▪ Travaux de réparation dans les écoles; 

▪ Travaux de réparation ou de transformation dans les usines pendant les arrêts de la 
production; 

▪ Travaux qui seront considérés urgents par la commission ad hoc. 

Les demandes de dérogations (formulaires et explications sur www.itm.etat.lu), 
accompagnées de l'avis de la délégation du personnel ou, à défaut, des ouvriers concernés, 
doivent impérativement être adressées à l'Inspection du Travail et des Mines et des 
syndicats contractants, au plus tard 2 mois avant la date du début du congé collectif officiel. 

Elles doivent renseigner sur le nombre d'ouvriers concernés, le chantier sur lequel il sera 
travaillé, le début et la durée des travaux. 

La nouvelle période de congé fixée doit comporter un nombre de jours égal à celui de la 
période officielle. 

Une commission ad hoc, composée de deux représentants des syndicats contractants, deux 
représentants des employeurs et un représentant de l’Inspection du Travail et des Mines, 
examinera les demandes et est seule compétente pour accorder les dérogations. 

L'autorisation de dérogation doit visiblement être affichée à l'entrée du chantier. 

Pour le fonctionnement des chantiers autorisés pendant les périodes de congé collectif, 
l'entreprise doit recourir aux volontaires. 

Les parties signataires du présent contrat collectif peuvent demander, tant à l'Inspection du 
Travail et des Mines, à l’Administration des Douanes et Accises, qu'à la force publique, de 
fermer immédiatement les chantiers fonctionnant sans une autorisation délivrée par la 
commission ad hoc. 

Luxembourg, le 13 janvier 2026 
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